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Le Brésil est un pays généreux en matière de prestations de prévoyance sociale. Les spécialistes 
critiquent aujourd’hui encore cette générosité et les charges existantes pour ce système qui a 
prévu jusqu’à 67 espèces de prestations (actuellement réduites à 18). Comme en France et en 
Europe de façon plus générale, des économistes, ainsi que certains juristes, estiment qu’il faut 
réviser plusieurs aspects de l’État social brésilien, principalement en matière de retraites.

Actuellement, les régimes juridiques de retraites prévues par la Constitution Fédérale de 1988 
sont au nombre de trois: (1) les retraites prévues par le régime général de prévoyance sociale 
– RGPS (Régime Geral de Previdência Social) géré par l’INSS (l’Institut national de l’assurance 
sociale), prévu à l’article 201 de la Constitution fédérale de 1988 ; (2) les retraites des fonction-
naires prévues par le régime propre de prévoyance sociale – RPPS (Regime Próprio de Previdência 
Social) et qui découlent de l’article 40 de la Constitution avec les changements promus par les 
amendements constitutionnels n° 41 de 2003 et n° 47 de 2005 et, enfin, (3) le régime de retraite 
privé complémentaire - RRPC (Regime de Previdência Privada Complementar), qui découle de 
l’article 202 de Constitution modifié par l’amendement constitutionnel n° 20 de 1998.

Concernant les pensions de retraite du régime général de prévoyance sociale, deux catégories (I) se-
ront largement touchées par la nouvelle proposition de réforme proposée par le pouvoir exécutif (II). 

i - leS preStationS de retraite ordinaireS 

Considérant le risque vieillesse, le Brésil est un pays jeune en route vers une inversion de la 
pyramide des âges. Jusqu’à présent, le pays n’a pas profité de ce qu’on appelle le « bonus démo-
graphique » pour adopter des réformes en profondeur afin d’éviter de très grandes difficultés 
budgétaires d’ici 2050. Nous pouvons noter également qu’à la différence de plusieurs pays, le 
Brésil possède un régime favorable au cumul du contrat de travail avec des prestations de retraite. 
Les retraités du privé continuent à travailler même après la liquidation de leurs pensions, retraite 
attribuée en fonction d’un âge minimum (A), ou en fonction exclusivement de la durée des cotisa-
tions (B). 

A - La pension d’ancienneté : retraite en fonction de l’atteinte d’un âge minimum

La branche retraite couvrant le risque vieillesse au Brésil a pour trait essentiel de comprendre 
deux types de retraite : la retraite en fonction de l’atteinte de l’âge (aposentadoria por idade) et la 
retraite en fonction de la durée de cotisation (aposentadoria por tempo de contribuição), celle-ci 
étant presque inexistante dans les autres pays.

Suite à la promulgation de l’amendement constitutionnel n° 20 du 15 décembre 1998, un caractère 
actuariel fut attribué à la rédaction dudit article 201. L’actuel § 7 structure la prestation de la ma-
nière suivante : « la pension de retraite est garantie selon les termes de la loi : II – à soixante-cinq 
ans pour les hommes et soixante ans pour les femmes, ces limites étant réduites de cinq ans pour 
les travailleurs ruraux des deux sexes et pour ceux qui travaillent en régime d’économie familiale, 
y compris les exploitants agricoles, les chercheurs de minéraux et les pêcheurs artisanaux». 

bréSil

JULIANO SARMENTO BARRA Université Paris 1

leS penSionS de retraite au bréSil à l’épreuve d’une nouvelle réForme
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Néanmoins, la législation actuelle - la loi n° 8.213 de 1991 - 
prévoit à l’article 48 que la pension de vieillesse sera versée à 
l’assuré qui, ayant accompli la durée d’assurance, est âgé de 
65 ans s’il est de sexe masculin, et de 60 ans s’il est de sexe 
féminin. Cette période d’assurance est aujourd’hui de 180 
cotisations mensuelles, soit un total de 15 ans.

Au Brésil, les questions relatives au bas niveau des retraites 
ou à la diminution du pouvoir d’achat sont fréquentes. Cepen-
dant, si nous examinons les statistiques, les pensions de re-
traite dans ce pays Sud-Américain représentent environ 7 % 
du PIB. Il faut relever que le taux de remplacement net est de 
97 % du salaire moyen, contre 69% dans la zone de l’OCDE, 
ce qui en fait un système relativement généreux au regard 
des caractéristiques relevées par des organisations interna-
tionales1. Toutefois, la dimension qualitative ne dépend pas du niveau de la couverture sociale, mais 
aussi du niveau des salaires qui au Brésil sont de manière générale plus faibles que dans les autres 
pays membres de l’OCDE.

En observant le système de prévoyance sociale brésilien, nous constatons qu’il prévoit un autre type 
de prestation de retraite tout à fait particulière et qui sera l’objet de la réforme proposée, à savoir la 
pension octroyée seulement en fonction de la durée de cotisations. 

B - La pension de retraite en fonction de la durée des cotisations 

Il existe un deuxième type de pension de retraite ordinaire en vigueur dans l’actuel régime général de 
prévoyance sociale qui semble être une spécificité brésilienne : il s’agit de la pension de retraite versée 
en fonction de la seule durée du nombre de cotisations. 

Actuellement, c’est le § 7 de l’article 201 de la Constitution qui prévoit la prestation dans les termes 
suivants : « la pension de retraite est garantie selon les termes de la loi : I - après 35 ans de cotisations 
pour les hommes et 30 ans de cotisations pour les femmes ». Sur le plan constitutionnel, l’ordre juri-
dique brésilien établit que cette modalité de pension de retraite pourra être versée quand un assuré 
aura accompli 35 ans de cotisations, s’il est un homme, et 30 ans, s’il est une femme2.

La prestation de retraite en fonction du temps de cotisation n’exige pas d’âge minimal, à l’exception 
de la prestation proportionnelle prévue dans la « règle de transition ». Avec l’approbation de la loi n° 
9.876 du 28 novembre 1999 a été introduit le « facteur previdenciário ». Il s’agit d’un facteur/coefficient 
d’ajustement actuariel mis en œuvre en conjuguant trois éléments principaux : (1) cotisations versées 
(la durée et les taux), (2) l’âge et (3) l’espérance de vie. Plus récemment, le gouvernement a introduit 
une alternative à ce facteur : la règle 85/95. Ainsi, avec la loi n° 13.183 du 4 novembre 2015, le légis-
lateur a essayé d’introduire une nouvelle réforme paramétrique. En cherchant à assouplir le « facteur 
previdenciário », considéré comme « injuste » par les assurés qui ont commencé à travailler très tôt, 
le Parlement a adopté la règle des 85/953. Il s’agit d’une formule selon laquelle l’âge de l’assuré, ajouté 

bréSil

1   OCDE, Études économiques 
de l’OCDE : Brésil 2013, Éditions 
OCDE ; 2014. Disponible sur http://
dx.doi.org/10.1787/eco_surveys-
bra-2013-fr. Accès le 27/11/2014.

2   Il faut respecter la période de 
carence, conformément à l’article 
142 de la loi n° 8.213/1991.

3   Cette mesure serait plutôt 
semblable à celle appliquée au 
système italien à partir de la ré-
forme de 2007.



136 REVUE DE DROIT COMPARÉ DU TRAVAIL ET DE LA SÉCURITÉ SOCIALE - 2017/1

aux années de cotisation donne 85 pour les femmes (par exemple, 55 ans pour l’âge et 30 ans de 
cotisation) et 95 pour les hommes (par exemple, 60 ans pour l’âge et 35 ans de cotisation) pour 
pouvoir partir à la retraite sans quelque type de décote que ce soit. Cette règle figure à l’article 29 
C de la loi n° 8.213 du 24 juillet 1991. Ce nouveau schéma n’a pas supprimé le facteur actuariel. 
Il est une alternative. En conséquence, si un assuré ne parvient pas à atteindre la règle 85/95, 
le facteur sera utilisé pour déterminer le montant de la prestation de retraite. Nonobstant ces 
mesures paramétriques et les critères propres aux prestations de retraite en fonction de l’âge 
ou de la durée de cotisation, elles seront directement affectés par la proposition présentée par le 
Gouvernement brésilien si elle venait à être adoptée.  

ii - la propoSition d’amendement ConStitutionnel n° 287 et la réForme deS retraiteS 

Le pouvoir exécutif brésilien a présenté une proposition d’amendement constitutionnel (PEC n° 
287/2016) en fin d’année 2016 concernant un ensemble d’articles qui traitent, entre autres, des 
prestations de retraite. L’objectif du gouvernement est essentiellement économique et a comme 
argument principal d’essayer de diminuer le déficit existant du régime de retraites. Même s’il y 
a des controverses sur l’existence ou non d’un déficit, le fait est que le régime brésilien a besoin 
d’une adaptation. Faudra-t-il toutefois, accepter ou non le projet du Gouvernement dans sa tota-
lité ? La réforme envisagée affectera l’ensemble des prestations sociales des salariés et des fonc-
tionnaires (A) principalement en matière de retraites (B).

A - L’unification des règles entre salariés privés et fonctionnaires 

Les règles et le montant des prestations en matière de retraites des salariés et des fonction-
naires au Brésil sont différents et l’objet d’une grande disparité. À première vue, les fonctionnaires 
prennent leur retraite en percevant la valeur intégrale de leur dernière rémunération. Par contre, 
les salariés ont des pensions en moyenne moindres, dont 70% correspond à la valeur d’un SMIC 
brésilien (environ 200 €). Le projet vise unifier les critères. 

De ce fait, le § 2 de l’article 40 de la Constitution dans sa nouvelle rédaction prévoirait que la 
pension de retraite des fonctionnaires ne pourra pas être inférieure à la limite minimale ou supé-
rieure à la limite maximale du régime général de sécurité sociale, c’est-à-dire que les retraites 
des fonctionnaires devront respecter le plafond du régime général. Néanmoins, le Gouvernement 
a prévu aux § 14 et § 15 l’obligation de la mise en œuvre par l’Union, les États et les communes 
d’un régime complémentaire de retraites qui pourra être géré par un fonds de pension, par des 
institutions financières ou des compagnies d’assurance. Les plans seront à cotisation définie et 
auront pour objectif de compléter les valeurs supérieures au plafond du régime général. Une fois 
que les valeurs minimales et maximales entre régimes privés et publics auront été planifiées, les 
conséquences sur les prestations seront alors envisagées par la PEC 287. 

B - Un changement considérable en matière de prestations de retraite

La dernière réforme d’envergure concernant les régimes de retraite date de 1998 avec la publi-
cation de l’amendement constitutionnel n° 20 du 15 décembre. Presque vingt ans après le projet 
de réforme constitutionnel n° 287, même s’il n’est pas idéal, c’est le projet qui va le plus loin 
concernant les régimes de retraite. De notre point de vue, le seul fait de proposer l’unification des 

bréSil
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règles du régime général privé et du régime public des fonc-
tionnaires rend cette réforme importante puisqu’elle viserait 
à limiter les inégalités existant entre ces deux catégories de 
travailleurs.

Parmi les points phares de la réforme proposée, la mise en 
œuvre d’une seule catégorie de retraite volontaire est à sou-
ligner. Pour les fonctionnaires, l’article 40, III, de la Constitu-
tion prévoirait les  conditions suivantes pour la liquidation des 
droits à la retraite : (1) l’âge minimal de soixante-cinq ans ; 
(2) vingt-cinq ans de cotisations ; (3) le minimum de dix ans 
de temps d’activité dans le service public et (4) cinq ans dans 
le dernier poste. Pour les assurés privés affiliés au régime 
général (INSS), seraient exigées les conditions (1) et (2), en 
vertu du nouveau § 7 de l’article 201 de la Constitution. 

Il est possible de tirer d’importantes conséquences de cette proposition : premièrement, c’est la mise 
en place d’un âge minimal unifié entre le régime général et le régime des fonctionnaires ; deuxième-
ment c’est la fin de la retraite en fonction de la durée de cotisation existant dans le régime général 
privé ; troisièmement un âge minimal unique indépendant du sexe, sachant qu’actuellement l’âge de 
liquidation des droits à la retraite est à 65 ans pour les hommes et à 60 ans pour les femmes ; quatriè-
mement une période de cotisation unique de vingt-cinq ans, au lieu de quinze actuellement. Il s’agit 
d’une proposition qui créera un seul type de retraite volontaire4 avec deux exigences communes qui 
impactent aujourd’hui les deux régimes : l’âge de soixante-cinq ans et une période de cotisation de 
vingt-cinq ans. 

La réforme proposée va néanmoins créer des difficultés considérables pour obtenir une retraite à un 
taux de 100%. Une fois approuvée, sera ajouté à l’article 201 de la Constitution le § 7-B selon lequel le 
montant de la pension liquidée à soixante-cinq ans et avec vingt-cinq ans de cotisations correspondra 
à un taux de 51%, plus 1% par année de cotisation supplémentaire. Pour parvenir à un taux de 100% 
les assurés devront, en pratique, cotiser durant quarante-neuf ans. Cela signifie que pour partir à 
la retraite à soixante-cinq ans un assuré devra commencer à cotiser dès seize ans et de façon inin-
terrompue… Ce critère abrogera également le « facteur previdenciário » et la règle 85/95 applicable 
actuellement. 

La proposition de loi maintient les droits acquis de ceux qui reçoivent déjà une pension de retraite 
et de ceux qui, à la date de la publication de l’amendement constitutionnel, rempliraient toutes les 
conditions posées par les règles précédentes. Comme règle de transition, l’article 7 de la PEC n° 287 
prévoit qu’à la date de sa publication, les hommes âgés de cinquante ans ou plus et les femmes âgées 
de quarante-cinq ans ou plus, pourront se voir appliquer les règles anciennes à condition que l’assuré 
cotise sur une période égale à 50% du temps manquant pour atteindre le droit à la prestation. Ainsi, à 
la date de publication de l’amendement, s’il manque dix ans de cotisations à un assuré, il devra cotiser 
cinq ans de plus pour liquider les droits selon les règles d’origine.

Qu’importe le pays, parler de réformes de retraites est toujours un grand défi, le Brésil ne faisant 
pas exception à cette règle. Le régime brésilien de retraites a besoin d’une réforme dont nous avons 
déjà identifiée les principaux éléments dans cette contribution5. Toutefois, les questionnements de la 
société vis-à-vis de la proposition d’amendement constitutionnel (PEC n° 287/2016) sont de plus en 
plus nombreux, ce qui devrait créer des entraves importantes pour  son approbation au Parlement. 

bréSil

4   La pension de retraite pour 
invalidité et anticipée continuera 
d’exister.

5   Pour plus renseignements, 
consulter J. Sarmento Barra, La 
place des fonds de pension dans 
les revenus à la retraite. Étude 
franco-brésilienne, Thèse, Univer-
sité Paris 1 Panthéon-Sorbonne, 
2016.
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To stimulate scholarly activity and broaden academic interest in comparative labour and 
employment law, the International Association of Labour Law Journals announces a Call 
for Papers for the 2017 Marco Biagi Award. The award is named in honor of the late Marco 
Biagi, a distinguished labour lawyer, victim of terrorism because of his commitment to 
civil rights, and one of the founders of the Association. The Call is addressed to doctoral 
students, advanced professional students, and academic researchers in the early stage of 
their careers (that is, with no more than three years of post-doctoral or teaching experience).

1. The Call requests papers concerning 
comparative and/or international labour or 
employment law and employment relations, 
broadly conceived. Research of an empirical 
nature within the Call’s purview is most 
welcome.

2.  Submissions will be evaluated by an academic 
jury to be appointed by the Association.

3. The paper chosen as the winner of the 
award will be assured publication in a member 
journal, subject to any revisions requested by 
that journal.

4. Papers may be submitted preferably in 
English, but papers in French, or Spanish will 
also be accepted. The maximum length is 12,500 
words, including footnotes and appendices. 
Longer papers will not be considered.

5. The author or authors of the paper chosen 
as the winner of the award will be invited to 
present the work at the Association’s 2017 
meeting, to be announced on the website of 
the Association. Efforts are being undertaken 
to provide an honarium and travel expenses for 
the presentation of the paper. Until that effort 
bears fruit, however, the Association hopes that 
home institutional funds would be available to 
support the researcher’s presentation.

6. The deadline for submission is March 
31rd, 2017. Submissions should be sent 
electronically in Microsoft Word to Frank 
Hendrickx, the President of the Association, at 
Frank.Hendrickx@kuleuven.be.

2016 Mimi Zou, « Towards Exit and Voice: 
Redesiging Temporary Migrant Workers’s 
Programmes) ».

2015 Uladzislau Belavusau (Vrije 
Universiteit Amsterdam, Pays-Bas), « A 
Penalty Card for Homophobia from EU Labor 
Law: Comment on Asociaţia ACCEPT (C-
81/12) ».

2014 Lilach Lurie (Bar-Ilan University, 
Israel), « Do Unions Promote Gender 
Equality ? ».

2013 Aline Van Bever (University of 
Leuven, Belgium), « The Fiduciary Nature of 
the Employment Relationship ».

2012 Diego Marcelo Ledesma Iturbide 
(Buenos Aires University, Argentina), « Una 
propuesta para la reformulación de la 
conceptualización tradicional de la relación 
de trabajo a partir del relevamiento de su 
especificidad jurídica ».

Special Commendation : Apoorva Sharma 
(National Law University, Delhi), « Towards an 
Effective Definition of Forced Labor ».

2011 Beryl Ter Haar (Universiteit Leiden, 
The Netherlands), Attila Kun (Károli Gáspár 
University, Hungary) et Manuel Antonio Garcia-
Muñoz Alhambra (University of Castilla-La 
Mancha, Spain), « Soft On The Inside; Hard For 
The Outside. An Analysis Of The Legal Nature 
Of New Forms Of International Labour Law ».
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